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Polyclinique de Furiani R. N. 193 
20600 FURIANI 

Tél. :  04 95 54 51 00  
Fax. : 04 95 30 41 93



Jouxtant le bloc opératoire, la salle de réveil
permet la surveillance post-opératoire 
des patients opérés avant leur retour dans
leur chambre.

SITUATION & ACCES

Située à l'entrée sud de Bastia * (cf plan),
la Polyclinique est desservie par des navettes
SNCF avec arrêt spécifique à la station
Polyclinique.
Deux parkings non gardés de plus de 100
places sont à votre disposition.

CAPACITE D’ACCUEIL

La Polyclinique dispose de 58 lits :
36 lits de chirurgie 
22 lits de médecine
Un service de surveillance continue
Un service ambulatoire

LE PLATEAU TECHNIQUE

Notre plateau technique se compose de :
5 salles d’opérations,
1 salle de lithotripsie
1 stérilisation centrale 
1 salle de surveillance post-interventionnelle

Le bloc dispose :
de colonnes d'anesthésie regroupant les

moyens de surveillance et d'assistance néces-
saires ;

de colonnes de video-chirurgie (Orthopédie,
Viscéral, Urologie, Endoscopie Digestive) ;

de Cell-Saver, récupérateur de sang évitant
les transfusions en peropératoire.

Le service de stérilisation desservant le bloc
opératoire assure la parfaite asepsie des maté-
riels opératoires.

Pour votre sécurité est organisée
24h/24h une permanence médicale des
chirurgiens, des anesthésistes et des
médecins d'accueil.

Peugeot

La PolycliniqueLa Polyclinique



BienvenueBienvenue

BON SÉJOUR
A LA POLYCLINIQUE

L'équipe médicale, l'ensemble du personnel et la
Direction vous accueillent à la Polyclinique de
Furiani et vous remercient de votre confiance.

Nous sommes à votre service et vous assurons
de notre entier dévouement pour rendre votre
séjour le plus agréable possible.
N'hésitez donc pas à nous solliciter.

Ce livret est rédigé à votre intention.
Il réunit tous les renseignements, conseils et
recommandations relatifs à vos démarches admi-
nistratives et à votre séjour.
Il vous permettra de faire mieux connaissance
avec notre établissement.

Engagée de façon constante dans une démarche
qualité, la Polyclinique de Furiani est attentive aux
remarques et suggestions que vous pourrez
formuler au cours de votre séjour ainsi que sur le
questionnaire de fin de séjour qui vous à été
remis.
Elles nous aideront à améliorer encore la qualité
de nos services.

La Direction 
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La Polyclinique assure :

DES SOINS CHIRURGICAUX 
Chirurgie Abdominale et Générale
Chirurgie des Os et des Articulations,
Chirurgie de la Main
Chirurgie Urologique 
O.R.L. et Plastie O.R.L.

DES SOINS MEDICAUX 
Gastro-entérologie 
Service de Médecine Générale 
Consultations non programmées
Médecine Esthétique
Cardiologie
Explorations des anomalies du sommeil
Prise en charge des problèmes respiratoires

UN SERVICE DE SURVEILLANCE
CONTINUE

UN SERVICE D'ANESTHESIE 

UN SERVICE DE RADIOLOGIE 

Depuis 1968 la clinique est classée en caté-
gorie A par les Autorités de Tutelle qui ont
reconnu la haute technicité de l'établisse-
ment.
La fréquentation de plus en plus importante
de la clinique est le fruit de soins de qualité
qu'elle dispense à ses patients.

.....

Activ i téLes activités



UN SERVICE DE CHIRURGIE 
& ANESTHÉSIE AMBULATOIRES
La chirurgie ambulatoire ou chirurgie de jour
concerne les interventions chirurgicales
ou diagnostiques qui peuvent être accomplies
en toute sécurité sans une seule nuit d’hospi-
talisation :

- Chirurgie du poignet et de la main 
- Arthroscopies de genou
- Chirurgie du pied 
- Tumeurs de la peau 
- Endoscopie digestive 
- Hernies
-Chirurgie des organes génitaux externes

Ces actes sont programmés et réalisés dans
les conditions techniques d’un bloc opératoire
sous anesthésie et selon les modalités 
permettant la sortie du patient le jour même
de son admission.

Le règlement intérieur complet de la structure
ambulatoire est à votre disposition au secrétariat.

UN SERVICE D’ENDOSCOPIE
DIGESTIVE
L'évolution de l'endoscopie digestive a été
considérable ces dernières années.

Cet essor est lié à 3 faits :

Amélioration des endoscopes ;
Pratique de l'examen sous une sédation

anesthésique adaptée ;
Désinfection rigoureuse des endoscopes.

L'endoscopie du tube digestif, examen de
première intention, a un double intérêt :
diagnostique et thérapeutique.
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UN SERVICE DE MEDECINE
ESTHETIQUE

Traitement des rides (Filer - Botox -Implants)
Laser (Photorejuvenation - couperose -

épilation définitive - trouble de la pigmentation)
Amaigrissement (Lipolyse laser)
Traitement de la cellulite et traitement des

vergetures (carboxythérapie)
Pellings et phenol
Micro-greffes capillaires

UN SERVICE DE CHIRURGIE 
ORTHOPEDIQUE
La prise en charge des affections orthopé-
diques courantes par des techniques modernes,
permet un séjour plus court et une 
reprise plus rapide des activités.
Le service d'orthopédie de la Polyclinique de
Furiani pratique la chirurgie arthroscopique y
compris en ambulatoire.
La chirurgie assistée par ordinateur et 
l'ensemble de la chirurgie orthopédique et
traumatologique courante.

....

UN SERVICE  DE
CHIRURGIE  VISCERALE
Le service de chirurgie viscérale de la
Polyclinique de Furiani dispose d'un plateau
technique permettant la réalisation de la 
plupart des interventions chirurgicales, par
voie "conventionnelle", mais aussi par voie
coelioscopique.
Il est également apte au traitement chirurgical
des tumeurs malignes et à leur suivi.

CHIRURGIE DIGESTIVE
CHIRURGIE PROCTOLOGIQUE
CHIRURGIE DES VARICES 
PHLEBECTOMIE/CHIRURGIE DE LA PAROI
LA COELIOCHIRURGIE
LA CHIRURGIE DES CANCERS DIGESTIFS

UN SERVICE D'UROLOGIE 
La Polyclinique de Furiani dispose d'une Unité
permettant le diagnostic, l'exploration et le 
traitement des maladies de l'appareil urinaire.
La fréquence de ces affections (20% de l'en-
semble des maladies) qui touchent les reins, la
vessie, la prostate et l'appareil génital masculin
nécessite une prise en charge spécialisée.

DESTRUCTION DES CALCULS PAR
L’UTILISATION D’UN LITHOTRIPTEUR
ET DU LASER
CHIRURGIE DES CANCERS
UROLOGIQUES
CHIRURGIE DE L’INCONTINENCE ET
DES PROLAPSUS
CHIRURGIE DE LA PROSTATE



Accueil
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ADMISSIONS 
NON PROGRAMMEES 
La Polyclinique vous reçoit 7j/7 tout au long
de l’année. Un accueil médicalisé est assuré
par deux médecins généralistes.

LE MÉDECIN D’ACCUEIL 
Il est joignable au : 06.11.94.04.21

Dans le cas d'une admission en urgence en
dehors des heures d'ouverture des services
administratifs, il vous est demandé d'effec-
tuer dès le lendemain matin les formalités
d'admission.

CONSULTATIONS EXTERNES 
Les Médecins reçoivent sur rendez-vous :
contacter leur secrétariat.
Les chirurgiens et médecins anesthésistes
de l'Etablissement sont conventionnés 
secteurs I et II. Leurs tarifs sont déterminés
par la convention médicale signée avec les
Caisses.
Le service des consultations externes est
situé au 1er sous-sol et est également
accessible par le parking supérieur à l’arrière
du bâtiment.

Votre Accueil

..

La Direction est à la disposition du patient
au cours de son séjour afin qu'il puisse pré-
senter toutes demandes ou observations
qu'il jugera utiles.

ACCUEIL TÉLÉPHONIQUE 

EN SEMAINE :
de 8h00 à 19 h00  en continu

LE WEEK-END ET LES JOURS FÉRIÉS :
de 8h30 à 12h30  et de 14h30 à 18 h30 

LA RECEPTION : vous pouvez la contacter 
au : 04 95 54 51 00

Le Secrétariat Médical fonctionne de  :
8h30 à 13h et de 13h30 à 17h 
(sauf les samedis, dimanches et jours fériés).

Les personnes à mobilité réduite accéde-
ront à l’établissement par le service des
consultations externes situé à l’arrière du
bâtiment.
En dehors des heures d'ouverture mention-
nées ci-dessus, l'accès à l'établissement se
fait par le passage prévu pour les ambulances.



PRE-ADMISSION

La visite de pré-anesthésie est obligatoire dans
le cas où vous devez subir une anesthésie pro-
grammée. Elle doit précéder l’intervention
d’au moins 72 heures.
Lorsqu’une intervention est programmée,
vous devez effectuer les formalités administra-
tives de pré-admission auprès du secrétariat.

HOSPITALISATION

Le jour de votre hospitalisation, vous devez
vous présenter au bureau des admissions aux
heures suivantes :

Patients des Docteurs :

| D. CAAMAÑO 
entre 16 h et 17h30

| D. NIVARD et LE PELLEC 
entre 15h30 et 16h00

| D. LEONETTI et LE CARROU 
entre 16h30 et 17h00

| MÉDECINS GASTRO-ENTÉROLOGUES

à partir de 13h30

| AUTRES MÉDECINS entre 15 h et 15h30

Lors de l’admission, si le patient ne peut justifier
de l’ouverture de ses droits à la date des soins,
il lui sera demandé le dépôt d'un chèque de
caution destiné à garantir la totalité des frais
d'hospitalisation, chèque qui lui sera restitué dès
réception de l'accord de prise en charge de
l'Organisme d'assurance maladie.

Vous seront également demandés lors de l’ad-
mission :

L’imprimé de consentement éclairé à une
intervention chirurgicale qui vous aura été
remis par votre chirurgien lors de la consulta-
tion ;

L’imprimé de désignation de la personne de
confiance.

AdmissionVotre Admission Dès votre arrivée présentez-vous au bureau
des Admissions afin de remplir les différents
documents indispensables et nous présenter
les pièces suivantes :

votre carte d'identité
votre carte vitale
votre attestation à jour de vos droits

Si votre attestation n'est pas à jour, vous
devrez également fournir:

les trois derniers bulletins de salaire si vous
êtes salarié,

la dernière attestation de l'ASSEDIC si vous
êtes chômeur,

le certificat de scolarité s'il s'agit d'un enfant
de plus de 16 ans.



Un acompte vous sera demandé lors de l'ad-
mission pour couvrir le cas échéant :

le forfait journalier 
la participation de l’assuré soit 18 euros 

(acte > 120 euros)
le supplément de chambre particulière 
le ticket modérateur 
les communications téléphoniques 

Dans le cas d'un séjour d'une durée supérieure
à 6 jours, il sera demandé périodiquement le
versement d'un acompte à valoir sur les sup-
pléments de frais de séjour en cours.

TICKET MODERATEUR
Le ticket modérateur est dû par les malades
n'ayant pas subi d'intervention ou dont le
montant de l'acte est inférieur à 120 euros.
Certaines Mutuelles prennent en charge ou
remboursent ce ticket modérateur.Toutefois la
dispense d'avance de frais ne pourra être
accordée qu'à réception de l'accord de prise
en charge de la Mutuelle.
Suite à la mise en application le 01/03/05 de la
tarification à l'activité, il sera demandé aux
patients non mutualistes, non exonérés dutic-
ket modérateur un dépôt de garantie calculé
sur la base de 80 € par jour d'hospitalisation.

Le non-paiement des frais de séjour entraîne
le recours au service contentieux. En cas de
difficultés prenez contact avec nos services.
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Cautions & AcomptesDOCUMENTS COMPLÉMENTAIRES

Si vous êtes :
Bénéficiaire d'une ALD : le protocole

que vous a remis votre médecin traitant ;
Victime d'un Accident du Travail :

le triptyque remis par votre employeur et la
photocopie de sa déclaration ;

Victime d’une rechute d'accident du
travail : l'entente préalable délivrée par le
contrôle médical ;

Pensionné de guerre : le carnet de soins
gratuits (Art 115) ;

Mutualiste : la carte d'affiliation à la
Mutuelle : assurez-vous que vos cotisations
sont à jour. Les Mutuelles sont susceptibles de
prendre en charge outre le ticket modérateur,
le forfait journalier, la participation de 18 euros
et les frais de chambre particulière ;

Si vous bénéficiez de l'aide sociale  :
une copie de la notification d'ouverture de 
prestations à la date des soins ;

Etranger : le volet E 111 ou équivalent ;
Assuré volontaire,

artisan non salarié non agricole 
si vous exercez une profession libérale,

l'attestation de votre Assurance ;
Hospitalisé pour une intervention

dentaire : l'entente préalable délivrée par le
contrôle dentaire ;

Pour les enfants mineurs :
l'autorisation d'opérer du détenteur de l'auto-
rité parentale.



LE SERVICE TÉLÉPHONE
Toutes les chambres sont équipées de prises
téléphoniques. La remise d'un combiné se fait
contre une caution sur simple demande à l'ac-
cueil.
Toutes les chambres ont la possibilité de 
chiffrer directement grâce à une gestion 
informatisée des taxations. Vous pouvez ainsi
communiquer avec l'extérieur 24h/24.
Un numéro d'appel personnel vous est 
attribué. Il figure au-dessus de la prise 
téléphonique.
Pour prendre une ligne extérieure, décrochez
le combiné, composez le 0, attendez la tonalité,
puis composez les 10 chiffres de votre cor-
respondant.
Pour joindre le Standard, composez le 9.

Par mesure de sécurité, l'utilisation de
téléphones portables est interdite au
sein de l'Etablissement.

IDENTIFICATION DU PERSONNEL
L’ensemble du personnel est identifié par son
badge. Les tenues vestimentaires sont différen-
tes selon les fonctions exercées dans l’établis-
sement.

Blanc....................................Infirmier
Blanc & Rose......Aide-Soignant
Blanc & Bleu.........Agent des services hospitaliers
Bleu........................................Personnel du bloc opératoire

La réception vous accueille :

En semaine : de 8h00 à 19h00 En continu

Le week-end et les jours fériés :
de 8h30 à 12 h 30  et de  14h30 à à 18h30 

VOTRE CHAMBRE
Votre séjour peut se faire en chambre com-
mune ou sur votre demande en chambre par-
ticulière en fonction de leur disponibilité et
moyennant un supplément journalier.
Pendant votre séjour, la Direction de la
Clinique se réserve le droit, lorsque des 
raisons de service l'exigent, de vous changer
de chambre.

LE SERVICE TÉLÉVISION
Un poste de télévision est installé dans chaque
chambre.
Afin de ne pas perturber la gestion du réseau
informatique de télévision, il est défendu de
débrancher les postes ainsi que les antennes.
Pour des raisons de sécurité, l'utilisation de
téléviseurs personnels est strictement interdite
leur conformité ne pouvant être garantie.

Un distributeur est à votre disposition dans le
hall d’entrée et propose des cartes pré-payées
à validité variable : 24h00 ou 48h00 ou 4 Jours.

SéjourVotre séjour



PERSONNES  ACCOMPAGNANTES
Si vous êtes en chambre particulière, une 
personne accompagnante peut être autorisée
à passer la nuit auprès de vous et à prendre
son repas à la clinique. (cf. tarifs) Une seule
personne accompagnante est acceptée et
devra se soumettre aux directives des médecins
et des infirmières et respecter le règlement de
la clinique.

REPAS ACCOMPAGNANTS
Le Petit déjeuner est servi à 7h45,
le Déjeuner à 11h45 et le Dîner à 17h45
Pour commander vos repas d'accompagnants,
retirez un ticket à la Réception. Les repas sont
servis par le personnel des étages sur présen-
tation du ticket.Vous pouvez joindre le service
de cuisine en composant le 188.
Une diététicienne intervient afin de vérifier
l’équilibre alimentaire des plateaux repas et de
répondre à vos interrogations. Des régimes
spécifiques seront mis en place selon vos
pathologies et adaptés selon vos besoins. La
diététicienne est joignable au : 06.09.60.84.27.

VISITES
Afin de ne pas perturber l'organisation des
soins, les visites ne sont autorisées qu'entre
11h et 20h. Dans le Service du rez-de-chaus-
sée, les visites ne sont autorisées qu'à partir de
14h jusqu'à 20h. La présence de personnes
accompagnantes n'est pas autorisée dans ce
service en dehors des heures de visite.

VOS  VALEURS
Veuillez laisser vos valeurs et bijoux, y compris
votre alliance, à votre domicile. En cas de
nécessité, vous pourrez déposer vos valeurs
dans le coffre de l'établissement. Pour en effec-
tuer le retrait, vous devrez aviser 24h à l'avance
le personnel de la Réception. La clinique ne
peut être tenue responsable des pertes
ou vols des objets non déposés.

CULTE
Si vous en exprimez le désir, vous avez la pos-
sibilité de recevoir à tout moment la visite du
ministre du Culte de votre choix.Veuillez vous
adresser aux personnels de la réception.

ACCES ET PARKING
Deux parkings de plus de 100 places sont à
votre disposition. Des navettes SNCF-CFC,
avec arrêt à la station de la Polyclinique, relient
la Clinique à la ville.

Vous trouverez les horaires de train sur le site
Internet suivant : http://www.traincorse.com-
muniquer
ou au numéro suivant : 04 95 32 57 12 (che-
min de fer corse).
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Dans l'intérêt des malades, veuillez:

Observer le silence dans les couloirs 
Fermer les portes de vos chambres 
Ne pas stationner dans les couloirs 
Baisser le son de vos postes et téléviseurs 
Ne pas fumer 

(Depuis le 1er Février 2007, les locaux de la
Clinique sont totalement NON FUMEUR.
Dans l’intérêt des malades et conformément au
décret n° 2006-1386 du 15/11/ 2006, il est stricte-
ment interdit de fumer au sein de l’établissement
et ses annexes.
De plus, des détecteurs de fumée étant disposés
dans ces locaux, vous risquez de déclencher une
alarme générale dont vous seriez tenu(e) pour
responsable. )

Il est recommandé de tenir les portes et les
fenêtres fermées pour le bon fonctionnement
du chauffage ou de la climatisation.

Toute dégradation impliquera l’estimation
d’une indemnité.

A PREVOIR 
Votre linge personnel (pyjama, chemise de 
nuit, robe de chambre, pantoufles, etc.)
Votre nécessaire de toilette (linge, savon,
brosse à dents, rasoir, etc.)

Tout le linge de literie et de soins utilisé pen-
dant votre séjour est fourni par la Clinique.

N'OUBLIEZ PAS DE PRENDRE AVEC
VOUS :

Les examens radiologiques et biologiques
éventuellement demandés par votre chirur-
gien avant votre entrée ;

Votre carnet de santé ;
Votre carte de groupe sanguin ;
l’ordonnance de votre traitement personnel

en cours.

CONSIGNES DE SECURITE 
Il est interdit de fumer dans les chambres*.

EN CAS D'INCENDIE 
Gardez votre calme.
Prévenez le personnel de l'étage ou 
Donnez l'alarme avec l'appel malade.

EN CAS D'ÉVACUATION
Suivez les ordres donnés par le personnel.

Recommandations
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Avant de quitter l'Etablissement, présentez-
vous à la Réception pour :

régler les formalités administratives de 
sortie

acquitter les suppléments à votre charge :
forfait, communications téléphoniques,
chambre particulière, ticket modérateur

régler la totalité des frais si vous n'avez pas
fourni les documents réclamés à l'entrée.

La date de sortie est fixée par le Médecin
de la Clinique.

Les sorties doivent être réalisées avant 10h.

Dans le cas où vous souhaiteriez quitter
l'Etablissement contre l'avis du Médecin, il vous
sera demandé de signer une décharge.

FORMALITES DE SORTIE
Avant votre départ, votre médecin fera le
point avec vous et vous établira les documents
nécessaires à votre sortie :

une ordonnance pour votre traitement et
vos soins 

votre prochaine visite de contrôle
un arrêt de travail 
un bon de transport en véhicule spécialisé

sous certaines conditions.
formalité d’aide au retour à domicile (soins,

aide-ménagère, portage de repas).
Avant de quitter votre chambre, retirez votre
dossier médical (radiographies, bilans biolo-
giques) auprès de l'Infirmier de service.

VOTRE AVIS NOUS INTERESSE

N’hésitez pas à nous faire part de vos sug-
gestions « la qualité du séjour au sein de
notre clinique est notre principal souci » au
travers du questionnaire de sortie qui
vous sera remis ou en s’adressant directe-
ment à la direction.

SortieVotre Sortie



LES INSTANCES DE LA CLINIQUE

Dans un souci d’optimisation de la qualité des
soins et conformément à la réglementation en
vigueur, la Polyclinique de Furiani dispose des
instances suivantes:

LA COMMISSION MÉDICALE (CME),
---------------------------------------------------------------------

LE COMITÉ DE LUTTE CONTRE LES INFECTIONS

NOSOCOMIALES (CLIN) ET L’EQUIPE

OPÉRATIONNELLE D’HYGIÈNE,
---------------------------------------------------------------------

LA CELLULE QUALITÉ ET GESTION DES RISQUES,
---------------------------------------------------------------------

LA COMMISSION DES MÉDICAMENTS ET DES

DISPOSITIFS MÉDICAUX STÉRILES

(COMEDIMS) DONT LE COMITÉ DE LUTTE

CONTRE LA DOULEUR (CLUD),
---------------------------------------------------------------------

LA COMMISSION DES RELATIONS AVEC LES

USAGERS (CRU).

SURVEILLANCE MEDICALE

LE COMITE DE LUTTE CONTRE
LES INFECTIONS NOSOCOMIALES
(CLIN)

Le CLIN comprend la direction, des médecins, le
pharmacien, l’ingénieur qualité (RAQ), un admi-
nistratif, des infirmiers et deux représentants du
laboratoire d'analyses ainsi qu’un représentant
des usagers. Le CLIN développe un programme
annuel comprenant des actions associant la
prévention, la surveillance, l’évaluation et la
formation.

ROLE DU CLIN

Organiser et coordonner une surveillance
continue des infections dans l’établissement dans
le respect des règles relatives au secret médical,

Etablir des procédures d’hygiène en matière de
soins, de nettoyage, etc.

Promouvoir les actions de formation des
personnels dans le domaine de la lutte contre les
infections et leur transmission en milieu hospitalier,

Elaborer un rapport d’activité annuel et de 
proposer au directeur un programme d’actions
et de prévention pour l’année suivante,

Fournir les données de la surveillance qui
seront communiquées à l’A.R.S et les proposi-
tions d’enquête nécessaires à la poursuite de son
action.

L’équipe du CLIN est à votre disposition pour 
répondre à vos questions en matière d’hygiène.
Des tableaux de bord concernant la lutte contre les
infections nosocomiales sont mis en place.

La Polyclinique de Furiani remercie le patient et son
entourage de bien vouloir respecter les procédures qui
leur seront communiquées par le personnel soignant.

SoinsLes Soins



LUTTE CONTRE LA DOULEUR
C O N T R AT  D ’ E N G AG E M E N T

LA DOULEUR . Elle est souvent redoutée par le
patient. Notre équipe d'anesthésistes a mis au point
une série de protocoles adaptés pour chaque type de
pathologie.

Nous allons vous aider `
à ne plus avoir mal, ou à avoir moins mal.

en répondant à vos questions ;
en vous expliquant les soins que nous allons

vous faire et leur déroulement ;
en utilisant le ou les moyens les mieux adaptés.

Les antalgiques sont des médicaments qui soulagent
la douleur. Il en existe de différentes puissances. La
morphine est l'un des plus puissants.
Mais certaines douleurs, mêmes sévères, nécessi-
tent un autre traitement.

D’autres méthodes non médicamenteuses sont
efficaces et peuvent vous être proposées comme
par exemple la relaxation, les massages, le soutien
psychologique, la physiothérapie…

Vous avez peur d’avoir mal ?
Prévenir, traiter ou soulager  votre dou-
leur, c’est possible.

PRÉVENIR

Les douleurs provoquées par certains soins ou
examens : piqûres, pansements, pose de sondes, de
perfusion, retrait de drains...
Les douleurs parfois liées à un geste quotidien
comme une toilette ou un simple déplacement...

TRAITER OU SOULAGER

Les douleurs aiguës comme les coliques néphré-
tiques, celles de fractures... Les douleurs après une
intervention chirurgicale.
Les douleurs chroniques comme le mal de dos, la
migraine, et également les douleurs du cancer, qui
nécessitent une prise en charge spécifique.

VOUS AVEZ MAL ?  
VOTRE DOULEUR, PARLONS-EN.

Tout le monde ne réagit pas de la même manière
devant la douleur ; il est possible d’en mesurer l’in-
tensité. Pour nous aider à mieux adapter votre
traitement, vous pouvez nous indiquer “combien”
vous avez mal.

Avoir moins mal, ne plus avoir mal,
c’est possible.
Dans cet établissement, nous nous engageons à
prendre en charge votre douleur.

LE COMITE DE LUTTE CONTRE LA DOULEUR (CLUD)

La clinique s’engage à prendre en charge votre douleur.
Un questionnaire de sortie permet également d’évaluer les conditions de prise en charge 
de votre douleur. Ces questionnaires sont recueillis et analysés régulièrement.

votre participation est essentielle
nous sommes là pour vous écouter, vous soutenir, vous aider



Soins COMPOSITION DE LA CRU

PRÉSIDENT DE LA C R U
MONSIEUR LE DIRECTEUR MÉDICAL

MÉDIATEUR MÉDECIN

MÉDIATEUR SOIGNANT

MÉDIATEUR ADMINISTRATIF

INGÉNIEUR QUALITÉ 
& GESTION DES RISQUES

REPRÉSENTANTS DES USAGERS
UNION DÉPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES

(UDAF).
CONTACT RÉGIONAL CFR.
LIGUE CONTRE LE CANCER.
Coordonnées à retirer auprès du médiateur 
administratif.

Le règlement de la CRU est affiché dans la
Clinique.

LA COMMISSION DES RELATIONS
AVEC LES USAGERS ET DE LA
QUALITE DE LA PRISE EN CHARGE
(CRU)�
La Polyclinique de Furiani rappelle son 
engagement au respect des droits des patients
tels qu’ils sont définis par les textes et conformé-
ment à l’éthique des établissements privés à but
lucratif. En application des dispositions de l’article
L 1112-3 du Code de la santé publique et du déc-
ret n° 2005-213 du 2 mars 2005, il est constitué
au sein de l’établissement une commission des
relations avec les usagers et de la qualité de la
prise en charge (C.R.U.)

Si vous n’êtes pas satisfait de votre prise en char-
ge, nous vous invitons à vous adresser directe-
ment au Président de la CRU.

Si cette première démarche ne vous apporte pas
satisfaction, vous pouvez demander à rencontrer
la personne désignée par la direction de l’établis-
sement pour recueillir votre plainte ou réclama-
tion ou lui adresser un courrier. Cette personne
veillera à ce que votre plainte ou réclamation soit
instruite selon les modalités prescrites par le
code de la santé publique (Site de Légifrance :
R.112-91 à 94 CSP).
Elle sera le lien avec la commission de relations
avec les Usagers et de la qualité de la prise en
charge (CRU).
Les médiateurs vous recevront vous et votre
famille éventuellement pour examiner les difficultés
que vous rencontrez.



Ils sont fixés annuellement et analysés au tra-
vers d’indicateurs qualité.

LES TROIS ENGAGEMENTS DE LA
CLINIQUE :

Un processus d’amélioration continue de la 
QUALITE par :
- Le développement de notre politique qualité,
- Notre restauration conforme à la norme
HACCP / PMS,
- Nos actions autour de la satisfaction des
patients,
- Notre accréditation.

Nous garantissons la SECURITE de vos soins
par :
- La présence d’un personnel compétent et 
qualifié,
- La performance et la disponibilité de tous les
équipements médicotechniques,
- Le suivi rigoureux d’une politique de vigilance
et de gestion des risques.

Nous assurons La CONTINUITE de votre
prise en charge :
- Le souci est permanent d’associer l’ensemble
des partenaires de santé ( Réseau médico
social, Médecin de famille).
- La clinique s’engage dans un travail en réseau
de complémentarité dans le développement
des nouvelles technologies, dans le regroupe-
ment de compétences médicales, de la recher-
che à l’échange.
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MISSION DE LA CRU

Veiller au respect des droits des patients,
Contribuer à l’amélioration de la qualité de

l’accueil des patients,
Faciliter leurs démarches pour exprimer

leurs griefs,
Etre consultée sur la politique d’accueil et

de prise en charge, de formuler des proposi-
tions,

Etre informée sur l’ensemble des plaintes et
du suivi de celles-ci.

LA DEMARCHE QUALITE

Notre établissement s’inscrit dans une démar-
che qualité et gestion des risques.
Cette démarche permet de garantir la satisfac-
tion des patients dans un but d’amélioration
continue de la qualité. Cette dynamique est
animée par un ingénieur qualité et gestion des
risques (RAQ).

La clinique est engagée dans une démarche de
certification impulsée par la Haute Autorité de
Santé (HAS) ; les résultats des certifications
sont disponibles sur le site :
http://www.has-sante.fr

LA CELLULE QUALITÉ 
ET GESTION DES RISQUES

Elle définit une politique qualité qui vise à
atteindre une série d’objectifs quantifiés.



DroitsLES DROITS 
DE LA PERSONNE HOSPITALISEE

ANONYMAT ET CONFIDENTIALITÉ
Si vous souhaitez que votre présence ne soit pas
divulguée, signalez-le à la réception.
Le nécessaire sera fait pour préserver votre 
anonymat. Sachez que l’ensemble du personnel
est soumis au devoir de discrétion, de réserve et
au secret professionnel sur toutes les informa-
tions dont il a connaissance dans le cadre de son
travail.
Afin de garantir vos droits et votre bien être,
l’établissement s’est engagé dans la promotion de
la bientraitance qui se traduit par une culture du
respect de la personne, de son histoire, de sa
dignité et de sa singularité

LA PERSONNE DE CONFIANCE
Lors de votre admission, il vous sera demandé de
désigner la personne à prévenir en cas de problè-
me durant votre séjour.
La personne de confiance, notion nouvelle, est la
personne de votre choix que vous devez désigner
par écrit pour vous accompagner et assister aux
entretiens avec les professionnels de santé. Cette
personne sera consultée si vous n’êtes plus en
état d’exprimer votre volonté ou de recevoir
l’information nécessaire à votre consentement
aux soins.Vous pouvez modifier à tout moment,
par écrit, auprès des professionnels de santé,
votre désignation de la personne de confiance.

Le secret médical s’applique à votre entourage.
Il vous appartient de signaler au médecin les 
personnes que vous souhaitez voir tenues ou non
informées.

MINEURS ET PERSONNES
MAJEURES SOUS TUTELLE
Les informations des mineurs ou des majeurs sous
tutelle et les soins qu’ils doivent recevoir sont 
délivrés à leurs représentants légaux (autorité
parentale ou tuteur).
Cependant, le professionnel de santé doit informer
les intéressés de manière adaptée à leur maturité ou
à leur discernement. Il doit dans la même mesure les
faire participer à la prise de décision le concernant.
Pour les patients mineurs, le professionnel de santé
peut se dispenser du consentement des titulaires de
l’autorité parentale si le mineur s’oppose expressé-
ment à leur consultation.
Le professionnel de santé devra cependant s’effor-
cer d’obtenir le consentement du mineur à cette
consultation.
Si le mineur maintient son opposition, il devra néan-
moins se faire accompagner d’une personne majeure
pour que le praticien puisse mettre en œuvre le
traitement ou l’intervention.
Le professionnel de santé pourra passer outre les
recommandations de l’autorité parentale ou du
tuteur en cas de risques de conséquences graves
pour la santé de la personne protégée.

L’ETAT DE SANTE DU PATIENT
L’ensemble des informations concernant la santé du
patient est délivré au cours d’un entretien individuel
avec le praticien.



En cas d’urgence ou d’incapacité du patient, cette
information est délivrée aux proches.
Suivant les informations qui lui sont fournies, le
patient prend, avec le professionnel de santé, les
décisions concernant sa santé.
Son consentement éclairé est fondamental. Il peut à
tout moment le retirer ou revenir sur une éven-
tuelle décision de refus de soins.

MEDECIN TRAITANT
Votre médecin traitant est un intermédiaire 
privilégié pour vos relations avec l’Établissement.
N’hésitez pas à lui demander de vous aider.Pendant
votre séjour parmi nous, votre médecin traitant
est le mieux placé pour recueillir toute informa-
tion à caractère médical vous concernant.
Il peut téléphoner au médecin responsable de 
vos soins, être reçu par lui, vous examiner
conjointement et assister à votre intervention si
celle-ci est envisagée. Après votre sortie, votre
médecin traitant peut se faire communiquer
votre dossier médical et vos résultats d’examens.
Il sera informé des indications nécessaires à la
poursuite de votre traitement :ordonnances, résumé
d’hospitalisation.

LE RESPECT DES LIBERTES 
INDIVIDUELLES 
Votre séjour chez nous implique le respect des
libertés individuelles fondamentales.
Ainsi la clinique s’engage à respecter, sous le
contrôle de la Commission Nationale de
l’Informatique et des Libertés (CNIL), une totale
confidentialité à propos des informations nomina-
tives que vous lui avez communiquées.

Ce principe s’applique en particulier :
Au traitement informatisé des données admi-

nistratives,
Aux informations contenues dans votre 

dossier médical, qu’elles soient écrites ou traitées
de façon informatisée.
La Loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique,
aux fichiers et aux libertés, précise que l’infor-
matique doit  être au service de chaque citoyen.
Elle ne doit porter atteinte ni à l’identité humai-
ne, ni aux Droits de l’Homme, ni à la vie privée,
ni aux libertés individuelles ou publiques”.

DOSSIER MEDICAL
(Article L.1111-7 du Code de la Santé Publique et arrêté du 5.03.2004
modifié par l’arrêté du 3.01.2007)

Les informations contenues dans votre dossier
médical sont soumises au principe du secret
médical. Vous pouvez en prendre connaissance
directement ou par l’intermédiaire du médecin
que vous aurez librement désigné.

La procédure obéit à des règles précises :
Vous devez adresser votre demande par écrit au
Directeur de la Clinique.
Vous obtiendrez une réponse dans les 8 jours (2
mois pour les dossiers de plus de 5 ans) suivant
la réception de votre lettre.
Un rendez-vous vous sera proposé pour la
consultation du dossier.
Si vous souhaitez que les documents soient
copiés, les photocopies vous seront facturées
ainsi que les frais d’envoi éventuel.
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LE DROIT A L’EXPRESSION
sur l’Accueil, le Séjour et les Soins
Toutes les démarches de satisfaction de la clien-
tèle engagées par l’Etablissement répondent aux
critères de la certification. Une enquête de satis-
faction est réalisée auprès de chaque personne
hospitalisée par le biais d’un questionnaire de
sortie. L’analyse fait l’objet de tableaux de bord
annuels et de mesures d’améliorations.

MODALITÉ DE CONSERVATION DES
DOSSIERS MÉDICAUX.
Instruction ministérielle DHOS/E1/DAF/DPACI  N° 2007-322 du 4
août 2007).

Les dossiers sont conservés pendant 20 ans à
compter du dernier séjour du patient dans
l’établissement.
Quelques exceptions :

Lorsque le patient est mineur, le dossier est
conservé au moins jusqu’à ses 28 ans.

Lorsque le patient décède moins de 10 ans
après son dernier passage, le dossier est
conservé pendant une durée de 10 ans à
compté de son décès.

Les délais de conservation sont suspendus
par tous recours visant à mettre en cause la
responsabilité médicale de l’établissement ou
des professionnels de santé.

Les informations relatives aux actes transfu-
sionnels doivent être conservés pendant 30 ans.

Les décisions d’éliminer les dossiers est
prise par le directeur de l’établissement après
avis du médecin responsable de l’information
médicale.

ACCÈS AU DOSSIER DU PATIENT 
(Article L.111-7 du Code de la Santé Publique et arrêté du 5 mars
2004, modifié par l’arrêté du 3 janvier 2007).

Il vous est possible d’accéder directement, dans
certaines conditions prévues par la Loi, aux
informations médicales vous concernant.

La demande doit être faite par écrit et adressée
au Directeur :

Par vous-même
Ou par la personne ayant l’autorité parentale

si ce cas vous concerne (vous avez alors la pos-
sibilité de vous opposer à cette demande, par
mention écrite auprès du médecin)

Ou par votre tuteur si ce cas vous concerne
Ou par votre ayant droit en cas de décès (le

motif de la demande doit alors être précisé)
Ou par votre médecin qu’une des personnes

ci-dessus a désigné comme intermédiaire.

Cette demande doit préciser votre numéro de
Sécurité Sociale, la médecin concerné, et les
dates d’hospitalisation.
Un copie d’une pièce d’identité en cours de
validité recto-verso est obligatoire.



Les directives anticipées mentionnées à l'article
L. 1111-11 s'entendent d'un document écrit, daté
et signé par leur auteur dûment identifié par 
l'indication de ses nom, prénom, date et lieu de
naissance. (La durée de validité de ce document
est de trois ans, il peut être modifié, renouvelé ou
révoqué.)
Toutefois lorsque l'auteur de ces directives, bien
qu'en état d'exprimer sa volonté, est dans l'im-
possibilité d'écrire et de signer lui-même le
document, il peut demander à deux témoins,
dont la personne de confiance lorsqu'elle est
désignée en application de l'article L. 1111-6,
d'attester que le document qu'il n'a pu rédiger
lui-même est l'expression de sa volonté libre et
éclairée. Ces témoins indiquent leur nom et
qualité et leur attestation est jointe aux directives
anticipées.
Le médecin peut, à la demande du patient, faire 
figurer en annexe de ces directives, au moment
de leur insertion dans le dossier de ce dernier,
une attestation constatant qu'il est en état 
d'exprimer librement sa volonté et qu'il lui a déli-
vré toutes informations appropriées.

L’Etablissement, par l’intermédiaire du médecin
qui vous a pris en charge, vous donnera accès
à ces informations dans un délai de 8 jours si
votre dossier médical a été ouvert il y a moins
de 5 ans, ou dans un délai de 2 mois si votre
dossier médical a été ouvert il y a plus de 5 ans.

Vous pouvez choisir de :
Venir consulter les informations sur place,

avec éventuellement remise de copies (frais de
copies à votre charge) vous serez alors infor-
mé(e) du dispositif d’accompagnement médi-
cal prévu par la Loi.

Ou de demander l’envoi de copies des
documents (frais de copies et d’envoi à votre
charge).

LES DIRECTIVES ANTICIPÉES
Expression de la volonté relative à la fin de vie 
Vous avez la possibilité, si vous êtes majeur,
d’établir des directives anticipées précisant les
conditions que vous souhaitez voir appliquer à la
fin de votre vie au cas ou vous seriez hors d’état
d’exprimer votre volonté.

Ces directives peuvent autoriser le médecin,
dans le cadre d’une procédure collégiale, à pren-
dre la décision de limiter ou d’arrêter vos traite-
ments alors que les poursuivre relèverait d’une
obstination déraisonnable.
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LA CHARTE DE LA PERSONNE HOSPITALISÉE
Circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90 du 2 mars 2006 relative aux droits des personnes hospitalisées  

PRINCIPES GÉNÉRAUX

1.Toute personne est libre de choisir l'établissement de santé qui la prendra en charge, dans la limite des possibilités de
chaque établissement. Le service public hospitalier est accessible à tous, en particulier aux personnes démunies et, en
cas d'urgence, aux personnes sans couverture sociale
Il est adapté aux personnes handicapées.

2. Les établissements de santé garantissent la qualité de l'accueil, des traitements et des soins.
Ils sont attentifs au soulagement de la douleur et mettent tout en œuvre pour assurer à chacun une vie digne, avec une
attention particulière à la fin de vie.

3. L'information donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne hospitalisée participe aux choix thérapeu-
tiques qui la concernent. Elle peut se faire assister par une personne de confiance qu'elle choisit librement.

4. Un acte médical ne peut être pratiqué qu'avec le consentement libre et éclairé du patient.
Celui-ci a le droit de refuser tout traitement.Toute personne majeure peut exprimer ses souhaits quant à sa fin de vie
dans des directives anticipées.

5. Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à une recherche biomédicale, pour
le don et l'utilisation des éléments et produits du corps humain et pour les actes de dépistage.

6. Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée, notamment, sur les
bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est donné par écrit. Son refus n'aura pas de conséquence sur la
qualité des soins qu'elle recevra.

7. La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment l'établissement après avoir été
informée des risques éventuels auxquels elle s'expose.

8. La personne hospitalisée est traitée avec égards.
Ses croyances sont respectées. Son intimité est préservée ainsi que sa tranquillité.

9. Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des informations personnelles, admi-
nistratives, médicales et sociales qui la concernent.

10. La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéficie d'un accès direct aux informations de santé la
concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droits en cas de décès bénéficient de ce même droit.

11. La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l'accueil qu'elle 
a reçus. Dans chaque établissement, une commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge
veille, notamment, au respect des droits des usagers.Toute personne dispose du droit d'être entendue par un responsa-
ble de l'établissement pour exprimer ses griefs et de demander réparation des préjudices qu'elle estimerait avoir subis,
dans le cadre d'une procédure de règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux.

*Le document intégral de la charte de la personne hospitalisée est accessible en plusieurs langues et en braille sur le site
Internet : www.sante.gouv.fr  Il peut être également obtenu gratuitement, sans délai, sur simple demande, auprès du
service chargé de l’accueil de l’établissement.
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1. Ogni parsona hè libara di sceglia u stabilimentu di saluta chi a pigliarà in càrica, ind' a limita di i pussibilità di ogni
stabil imentu .
U servizu publicu di l'uspidali hè libaru d'accessu pà tutti, particularmenti pà i parsoni smuniti è, in casu d'urgenza,
à i parsoni chi sò senza cupartura suciali . Hè adattàtu à i parsoni sminuiti fisicamenti.

2. I stabilimenti di saluta assicurani a qualità di l'accolta, di i trattamenti è di a cùra. Sò attenti à u sullévu di u dulori è
mettini tuttu in baddu da assicurà à tutt'ognunu una vita degna, cù un' attinzioni particulari à a fini di a vita.

3. L'infurmazioni data à u malàtu devi essa libara d'accesu è leàli. A parsona uspitalizata participeghja à i scelti tera-
peutichi chi a toccani. Pò essa aiutata da una parsona di fidùcia ch'edda scegli di modu libaru.

4. Un' attu medicali ùn pò essa praticatu chè cùn l'accunsentu libaru è chjaru di u malatu.
Hà u drittu di ricusà ogni trattamentu. Ogni parsona maiò pò sprima i so brami in quant'à a fini di a so vita par via di
direttivi anticipati.

5. Un'accunsentu spicificu hè previstu, particularmenti, pà i parsoni participendu à una ricerca biomedicali, pà u
dònu è l'adopru di l'elementi è prudutti di u còrpu  umanu è pà l’atti di ricerca particulari.

6. Una parsona à a quali hè pruposta di participà à una ricerca biomedicali hè infurmata, particularmenti, nant'à i bene-
fizii attesi è i risichi previdibili.
U so accunsentu hè datu par iscrittu.
U so ricusu ùn avarà cunsiquenzi nant 'à a qualità di a cùra ch'edda riceverà.

7.A parsona uspitalizata pò, for' di l'eccezzioni previsti da a leghji, lacà à ogni mumentu u stabilimentu dop' à essa
stata infurmata di i risichi pussìbuli.

8.A parsona uspitalizata hè trattata cù rispettu . I so cridenzi so rispittati, a sò intimità prisirvata, cun'a so tranquillità.

9. U rispettu di a vita privata hè assicuratu à ogni parsona cun'a cunfidenzialità di l'infurmazioni parsunali, amminis-
trativi, medicali è suciali chi a toccani .

10.A parsona uspitalizata (0 i so riprisentànti legali) benefizieghjani d'un' accessu direttu à l'infurmazioni di saluta
chi a toccani . Sott'à certi cundizioni, quiddi chi sò interessati in casu di morti hani u stessu drittu .

11. A parsona uspitalizata pò sprima osservazioni nant'à a cùra è l'accolta ricivuti . ln ogni stabilimentu, una cun-
missioni di i rilazioni cù i clienti è di a qualità di a presa in càrica veghja, particularmenti, à u rispettu di i dritti di i
clienti . Ogni parsona hà u drittu d'essa intesa da un rispunsevuli di u stabilimentu pà sprima i so lagnànzi è di
dumandà riparazioni di i dànni ch'edda stimaria avè patuti, in'u quadru di una pucedùra di regulamentu cuncertatu
di i liti é/o davant’à i tribunali.

STATUTU DI A PARSONA  USPITALISATA
Circulara n° DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/ SD4A/2006/90 di u 2 di marzu di u 2006 rilativa à i dritti di i parsoni uspitalizati è trattendu di u statutu

di a parsona uspitalizata 

* U ducumentu integrali di u statutu di a parsona uspitalizata hè libaru d'accessu nant'à u situ internet : www.sante.gouv.fr
Pò essa dinò ottenutu di rigalu, senza attesa, nant'à dumanda simplici, da u serviziu incaricatu di l'accolta di u stabilimentu.
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